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Erwägungen

E. 12
Partant, le recours ne peut qu’être rejeté.![endif]>![if> Au vu du sort du recours, il y a lieu
de condamner le recourant au paiement d'un émolument de CHF 200.- (art. 69 al. 1 bis
LAI). PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES : Statuant À
la forme :
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